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ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 1985-07-10 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VJ3GJ3TALES 

GENIlVE 

CONSEIL 

Dix-neuvieme session ordinaire 

Geneve, 17,et18octobre 1985 

RAPPORT ANNUEL DU SECRETAIRE GENERAL POUR 1984 
(Seizieme annee) 

I. ETAT DE L'UNION 

1. Au cours de l'annee 1984, deux Etats ont marque leur volonte de se lier 
par l' Acte revise du 23 octobre 1978 de la Convention internationale pour .. la 
protection des obtentions vegetales (ci-apres denomme ~Acte de 1978") : Israel, 
Ie 12 avril, en deposant un instrument d'adhesion et les Pays-Bas, Ie 2 aout, 
en deposant un instrument d'acceptation. Ces deux instruments ont porte a 13 
Ie nombre des Etats lies, a la fin de l'annee 1984, par l'Acte de 1978. 

2. L'Union se compose actuellement de 17 Etats : Afrique du Sud, Allemagne 
(Republique federale d'), Belgique, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, 
France, Hongrie, Irlande, Israel, Italie, Japon, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Suede et Suisse. 

3. Le tableau qui figure aI' annexe du present rapport resume la situation 
des divers Etats vis-a-vis des differents actes de la convention (au ler juil
let 1985). 

II. SESSIONS 

4. En 1984, les differents organes de l'UPOV ont tenu les reunions mention
nees ci-apres. Sauf indication contraire, les sessions ont eu lieu a Geneve. 

5. Le Conseil a tenu sa dix-huitieme session ordinaire du 17 au 19 octobre, 
sous la presidence de M. J. Rigot (Belgique). Ont pris part a cette session 
les representants des Etats membres et les observateurs de quatre pays non 
membres interesses : Autriche, Norvege, Perou, Pologne. L'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et la Commission des 
communautes europeennes (CCE) etaient aus~i representees par des observateurs. 
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6. Le premi:r jour de la session q ete consacre, pour la cinquieme annee 
consecutive, a un symposium. Outre les representants des Etats membres et 
d'Etats non membres· (Autriche, Chili, Egypte, Norvege. Pologne) qinsi que 
d'organisations intergouvernementales (FAO, Organisation Mondiale de la 
Propriete Intellectuelle (OMPI), CCE et Organisation europeenne des brevets 
(OEB) ), pres de 50. representants d' organisations internationales non gouverne
mentales ont suivi ce symposium : Association des obtenteurs de varietes vege
tales de la Communaute economique europeenne (COMASSO), Association internatio
nale pour la protection de la propriete industrielle (AIPPI), Association 
internationale des producteurs de I' horticul ture (AIPH), Association interna
tionale des selectionneurs pour la protection des obtentions vegetales 
(ASSINSEL), Chambre de commerce international (CCI), Communaute internationale 
des obtenteurs de plantes ornementales et fruitieres de reproduction asexuee 
(CIOPORA), Federation internationale du commerce des semences (FIS); etaient 
egalement presents, a titre personnel, plus de 30 techniciens et juristes. 

7. Le symposium de 1984 avait pour theme "Les brevets industriels et les 
certificats d'obtention vegetale, leurs domaines d'application et les possibi
li tes de demarcation". II a ete ouvert par M. J. Rigot, president du Conseil 
de I' UPOV. Le secretaire general adjoint de I' UPOV a presente Ie theme du 
symposium aux participants qui ont entendu ensuite les exposes suivants : 

i) "Caractere de la protection par Ie brevet d' invention et son applica
tion au cas des etres vivants", par M. Fran90is Savignon, du Centre d' etudes 
internationales de la propriete industrielle a Strasbourg (France); 

ii) "Nature du droit de l'obtenteur et sa demarcation des inventions au 
sens du droit des brevets", par M. Peter Lange, conseiller juridique de la 
Societe KWS Kleinwanzlebener Saatzucht AG a Einbeck (Republique federale 
d ' Allemagne ) ; 

iii) "Les progres de la biotechnologie - reve ou realite" par Sir Ralph 
Riley, docteur es sciences, membre de la Royal Society, secretaire du Conseil 
de la recherche agricole et alimentaire a Londres (Royaume-Uni); 

iv) "La protection juridique des resultats de la biotechnologie vue par un 
juriste japonais", par M. Nobuo Monya, professeur de l'Universite Seikei a 
Tokyo (Japon). 

Le symposium s' est termine par une table ronde et les debats ont ete 
resumes par Ie secretaire general adjoint de l'UPOV. Le compte rendu de ces 
debats fait l'objet d'une publication speciale de l'UPOV (nO 342) en fran9ais, 
allemand, anglais et espagnol. 

8. Les principales decisions prises par Ie Conseil a sa dix-huitieme session 
ordinaire ont ete les suivantes : 

i) Le rapport du secretaire general sur les activites de l'Union en 1983 
et pendant les neuf premiers mois de 1984, son rapport sur sa gestion et sur 
la situation financiere de l'Union en 1983 et les comptes de 1 'Union pour 1983 
ont ete approuves. 

ii) La proposition preconisant I' adoption de budgets biennaux et de plans 
a moyen t~r.me a partir de 1986 a ete approuvee. 

iii) Le programme et Ie budget de 1985 ont ete arretes. 
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iv) Les rapports sur l'etat d'ava~cement des travaux des differents comites 
et groupes de travail techniques, y compris leurs plans de travail, ont ete 
approuves. 

v) La proposition preconisant que Ie Comite administratif et juridique 
charge un sous-groupe de travail "biotechnologie" d'examiner les incidences du 
progres de la biotechnologie sur la production et la protection 'juridique des 
obtentions vegetales a ete approuvee. 

vi) Les documents suivants ont ete adoptes : 

a) l' Accord administratif type pour la cooperation internationale 
en matiere d'examen des varietes; 

b) Ie formulaire type pour la demande de protection d'une obtention 
vegetale; 

c) Ie formulaire type pour la demande de denomination varietale; 

d) les recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varie
tales. 

vii) La proposition preconisant qu'une deuxieme reunion avec les organisa
tions internationales ait lieu en 1985 a ete approuvee. 

viii) Les membres suivants de differents bureaux ont ete elus pour un mandat 
de trois ans expirant a la fin de la vingt-et-unieme session ordinaire du 
Conseil (1987) 

a) M. J. Guiard (France) a ete elu president du Groupe de travail 
technique sur les plantes agricoles; 

b) M. F. Schneider (Pays-Bas) a ete elu president du Groupe de 
travail technique sur les plantes fruitieres; 

c) M. B. Bar-Tel (Israel) a ete elu president du Groupe de travail 
technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers; 

d) M. J. Habben (Republique federale d'Allemagne) a ete elu presi
dent du Groupe de travail technique sur les plantes potageres. 

9. Le Comite consultatif a tenu sa vingt-neuvieme session Ie 6 avril et sa 
trentieme session les 16 et 19 octobre, l'une et l'autre sous la presidence de 
M. J. Rigot (Belgique). A sa vingt-neuvieme session, il a principalement 

i) pris note de l'adoption par la vingt-deuxieme session de la Conference 
de la FAO, en novembre 1983, d'un "Engagement international sur les ressource.s 
phytogenetiques" et examine les incidences de cet engagement; 

ii) acheve la preparation du symposium de 1984 sur Ie theme "Les brevets 
industriels et les certificats d'obtention vegetale, leurs domaines d'applica
tion et les possibilites de demarcation" (voir plus haut); 

iii) adopte les dispositions prises pour celebrer a Paris, en 1986, Ie 
vingt-cinquieme anniversaire de la signature de la Convention UPOV. 
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La trentieme session a ete consacree principalement a la preparation de la 
dix-huitieme session ordinaire du Conseil (voir plus haut). 

10. Le Comite administratif et juridique a tenu sa treizieme session les 4 et 
5 avrilet sa quatorzieme session 1es 8 et 9 novembre, l' une et 1 'autre sous 
la presidence de M .• M. Heuver (Pays-Bas). Ces deux sessions ont ete suivies 
par des representants des Etats membres; y etaient en outre presents un 
observateur de la CCE ainsi que, a la treizieme session, un observateur de 
l'Association europeenne de libre-echange (AELE). 

11. Ces sessions ont ete principalement consacrees aux questions suivantes. 

12. Le comi te a pris note de l' evolution recente en ce qui concerne 1es 
modifications que les Etats membres ont apportees ou envisagent d' apporter a 
leur legislation nationale sur la protection des varietes vegetales, notamment 
en rapport avec la ratification de l'Acte de 1978 de la Convention UPOV ou de 
l'adhesion a cet acte. 

13. Le comite a examine les resultats de la premiere reunion avec les organi
sations internationales, tenue en novembre 1983, au cours de laquelle plusieurs 
organisations intergouvernementales et d'organisations internationales non 
gouvernementales avaient fait connaitre leur point de vue sur les trois sujets 
suivants : 

i) ecarts m~n~maux entre les varietes; 
ii) cooperation internationale; 

iii) recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales. 

14. Pour Ie comite, bien que les debats avec les organisations internationa1es 
et l' analyse de leurs resultats par Ie Comi te technique aient montre que la 
question de l' ecart minimum entre les varietes a pose et continuera de poser 
certains problemes, les decisions relatives ~ la difference qui doH exister 
entre une nouvelle variete et toute autre variete pour que la premiere puisse 
beneficier de la protection des obtentions vegetales devront etre prises espece .. 
par espece. 

15. Pour ce qui est de la cooperation internationale en matiere d'examen des 
varietes, Ie comite a estime que 1a po1itique actuelle qui consiste a conclure 
des accords bilateraux de cooperation en matiere d' examen sur la base d' un 
accord type de l'UPOV est la seu1e solution realiste. II a note que, dans les 
circonstances presentes, Ie remplacement du reseau d'accords bilateraux par un 
accord multilateral se heurterait a des difficultes. II a estime en revanche 
que l'institution d'un systeme de depot de demande centralise devra etre envi
sagee des que possible. II a recommande d'apporter certaines modifications au 
formulaire type pour la demande de protection d' une obtention vegeta1e et 
d'adopter un nouvel accord administratif type pour 1a cooperation internatio
na1e en matiere d' examen des varietes. Ces nouveaux documents types ont ete 
adoptes par Ie Conseil a sa dix-huitieme session ordinaire (voir plus haut). 
L' Accord administratif type est caracterise par Ie fait que l' autorite d' un 
Etat contractant reprendra, en regIe generale, les resu1tats de l'examen prati
que par l' autori te d' un autre Etat contractant, me me si toutes les deux 
disposent des installations necessaires a l'examen de l'espece consideree. 

16. Pour ce qui est de la question des denominations varietales, Ie comite a 
examine la demande presentee par certaines organisations internationales 
souhaitant que les principes directeurs pour les denominations varietales 
(1973), qui sont a certains egards depasses, cessent d'etre appliques et soient 
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remplaces par un instrwnent juridique. de nature analogue mais mis it jour. Le 
comite ne partage pas Ie point de vue de ces organisations et il a souligne une 
fois encore qu' il faut disposer de recommandations soumettant l'interpretation 
et I' application uniforme des dispositions de I' article 13 de la Convention 
UPOV, afin de facili ter non seulement la tache des autori tes des Etats membres 
qui doivent se prononcer sur les denominations varietales mais aussi celIe des 
obtenteurs qui choisissent et proposent des denominations pour leurs varietes. 
C' est pourquoi il a recommande de remplacer les principes directeurs de 1973 
par des recommandations (plutot que des directives) en tenant compte neammoins, 
dans toute la me sure du possible, des suggestions des organisations internatio
nales. Par la suite, it sa dix-huitieme session ordinaire, Ie Conseil a adopte 
les recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales (voir plus 
haut) et, sur la recommandation du Comite administratif et juridique, un 
nouveau formulaire type pour la demande de denomination varietale. 

17. Comme il eta it prevu dans Ie rapport sur les activites de l'Union en 1983 
(paragraphe 15 du docwnent C/XVIII/2) un projet pilote d'examen centralise des 
denominations varietales proposees a ete mis en route. I1 est execute par Ie 
Bureau federal des varietes de la Republique federale d'allemagne, it Hanovre, 
pour Ie Begonia Elatior et par Ie Bureau des droits d'obtenteur du Royawne-Uni, 
it Cambridge, pour Ie Chrysantheme. Quand Ie projet sera operationnel, ces deux 
bureaux procederont, pour les autres services participants, it un examen complet 
de l'acceptabilite des denominations varietales deposees aupres d'eux. 

18. Le comite a examine de maniere approfondie les possibilites d' harmonisa
tion.des listes d'especes dont certaines varietes peuvent etre protegees dans 
les divers Etats membres de 1 'Union. I1 a finalement decide de poursuivre 
I' etude de cette question en 1985 afin d' elaborer une recommandation que Ie 
Conseil puisse adopter. 

19. Enfin, Ie comite a fixe la composition du sous-groupe "biotechnologie" 
cree par Ie Conseil (voir plus haut). Ce sous-groupe sera plCllce sous la 
presidence de M. S.D. Schlosser (Etats-Unis d' Amerique) et comprendra des 
experts des Etats membres et Ie secretaire general adjoint. II sera charge de 
proceder it une etude comparative du systeme de la protection des obtentions 
vegetales et des systemes de brevets de l'Europe des Etats-Unis d'Amerique et 
du Japon. Une fois cette etude terminee, il examinera s' il est possible de 
recommander une forme de protection particulierement appropriee aux fruits des 
progres de la biotechnologie en matiere de varietes vegetales. Le sous-groupe 
a tenu sa premiere session Ie 9 novembre et a defini l' organisation de ses 
travaux qui seront assez complexes. 

20. Le Comite technique a tenu sa vingtieme session les 6 et 7 novembre sous 
la presidence de M. J.-M. Elena Rossello (Espagne). 

21. Les travaux de la session du comite sont reswnes ci-apres 

22. Le comite a adopte dix principes directeurs d' examen qui lui ont ete 
presentes, respectivement, 

i) par Ie Groupe de travail technique sur les plantes agricoles, pour la 
feve et la feverole (TG/814), pour Ie dactyle (TG/31/6), pour la fleole 
(TG/34/6), pour lao fetuque des pres et la fetuque elevee (TG/39/6) (revision 
des quatre principes directeurs existaats) ainsi que pour Ie chou-navet 
(TG/89/3); 
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ii) par Ie Groupe de travail tec~ique sur les plantes fruitieres, pour Ie 
fraisier (TG/2216) (revision de principes directeurs existants) et Ie kaki 
(TG/9213) ; 

iii) par Ie Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 
arbres forestiers,.pour Ie freesia (TG/27/6) (revision des principes directeurs 
existants) et pour l'epine du christ (TG/9l/3); 

iv) par Ie Groupe de travail technique sur les plantes potage res, pour Ie 
chou frise (TG/90/3). 

23. Comme les annees precedentes, Ie comi te a examine un certain nombre de 
problemes portes a son attention par ses cinq groupes de travail techniques; 
ces problemes pratiques se sont poses aux services des Etats membres lors de 
la conduite de l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la 
stabilite dans Ie cadre de l'etude de nouvelles varietes. 

24. La question des ecarts minimaux entre les varietes, qui' avait constitue 
l'un des principaux sujets de la premiere reunion avec les organisations 
internationales (en novembre 1983), a fait l'objet d'un examen technique 
approfondi. Le comite a conc1u qu' il n' etait pas necessaire de modifier 
l'interpretation de la disposition de la Convention UPOV selon laquelle lila 
variete doit pouvoir etre nettement distinguee par un ou plusieurs caracteres 
importants" et qu' il ne serait pas utile d' indiquer dans les principes direc
teurs d' examen des ecarts minimaux pour chaque caracteristique. II a decide 
que, en principe, les ecarts minimaux seront seulement definis espece par 
espece. Si les caracteres existants ne permettent pas de conclure a la 
distinction d' une variete, il convient de rechercher de nouveaux caracteres, 
etant donne que la reduction de l'ecart minimal applique jusqu'ici serait assez 
difficile. Le comite a decide en outre que les ecarts minimaux ne doivent pas 
etre augmentes pour les especes dans lesquelles des mutations apparaissent 
souvent, dans la me sure ou il n'est pas possible de conclure de fa90n certaine 
a l'existance d'une mutation; il a note que Ie texte actuel de la Convention 
UPOV ne permet pas de donner a l'obtenteur un droit de suite sur les mutations 
qui derivent de sa variete. Ces conclusions ont ete portees a l'attention du 
Comite administratif et juridique qui a examine les memes questions dans Ie 
cadre de son mandat (voir plus haut). 

25. D'autres questions ont aussi ete examinees : criteres permettant de 
retenir des caracteres dans les principes directeurs d'examen, avantages qu'il 
y aurait a remplacer les criteres actuellement appliques par l'UPOV, pour 
I' examen de la distinction des varietes de certaines especes par la methode 
d'analyse sur plusieurs annees; harmonisation des criteres appliques par les 
divers Etats membres pour choisir les varietes temoins aux fins de l'examen de 
l'homogeneite; criteres d'homogeneite pour les especes comprenant a la fois 
des varietes multipliees par voie vegetative et des varietes reproduites par 
voie sexuee; revision du rapport type de l'UPOV sur I' examen technique de 
fa90n a permettre son utilisation non seulement au niveau international mais 
aussi au niveau national; harmonisation des collections de reference; examen 
des varietes intergeneriques, interspecifiques ou obtenues par voie synthetique 
ou chimique; comparaison de plusieurs codes des couleurs; comparaison de 
differentes methodes d'electrophorese; etat sanitaire du materiel vegetal 
soumis pour examen; etablissement d' une liste d' ouvrages de reference et 
d'autres documents utiles pour l'examen des varietes; amelioration des rela
tions avec d' autres organismes, nationaux et internationaux, travaillant sur 
les descriptions de varietes. 
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26. Le comite a ete saisi de rapports sur l'etat d'avancement des travaux des 
cinq groupes de travail techniques; a donne des directives sur plusieurs 
questions qu' ils avaient soulevees et a arrete les grandes lignes de leurs 
travaux a venire 

27. Le Groupe de travail technigue sur les systemes d' automatisation et les 
programmes d'ordinateur a tenu sa deuxieme session a La Miniere (France), du 
15 au 17 maL sous la presidence de Mme V. Silvey CRoyaume-Uni). Ce groupe de 
travail est charge d' etudier la question de I' harmonisation des systemes 
d'automatisation et des programmes d'ordinateur utilises par les autorites des 
Etats membres pour l'examen des nouvelles varietes et, de fa90n generale, pour 
I' administration de leur legislation en matiere de protection des varietes 
vegetales. II a poursuivi la preparation d' un inventaire des bases de donnees 
et de leur structure et a entrepris l' etude des possibili tes de liaison entre 
les centres informatiques et les reseaux nationaux de communication de donnees. 
II a examine en outre les possibili tes d' echange de ( logiciels. D I autres 
questions ont aussi ete examinees par Ie groupe de travail : analyse sur 
plusieurs annees des resultats d' examen, harmonisation des criteres appliques 
pour choisir les varietes temoins, normalisation de la structure des informa
tions echa~gees aux fins de controle des denominations varietales et normalisa
tion de la'presentation des descriptions varietales. 

28. Le Groupe de travail technique sur les plantes potage res a tenu sa 
dix-septieme session a Bet Dagan (Israel), du 11 au 15 juin, sous lapresidence 
de M. F. Schneider (Pays-Bas). II a termine ses travaux sur les principes 
directeurs d' examen du chou-frise et ce document a ensuite ete adopte par Ie 
Comite technique. 

29. Le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles a tenu sa 
trentiemesession a Lund (Suede), du 27 au 29 juin, sous la presidence de 
M. G. Fuchs (Republique federale d'allemagne). Outre ses travaux sur lescinq 
principes dir~cteurs d'examen de plantes agricoles, qui ont ete adoptes par Ie 
Comite technique, Ie groupe de travail a acheve la redaction d' un premier 
projet de principes directeurs d' examen du cotonnier et de I' arachide et de 
revisions des principes directeurs d' examen du trefle violet, du riz et du 
trefle blanc, qui seront soumis aux organisations professionnelles pour 
observations. 

30. Le Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres 
forestiers a tenu sa dix-septieme session a Hanovre (Republique federale 
d'allemagne), du 7 au 9 aout, sous la presidence de Mme U. Loscher (Republique 
federale d' allemagne) . Outre ses travaux sur les deux principes di recteurs 
d'examen des plantes ornementales, qui ont ete adoptes par Ie Comite technique, 
Ie groupe de travail a acheve la redaction de premiers projetsde principes 
directeurs d' examen du Begonia Elatior (revision), de la bruyere, du lagers
troemia, du streptocarpus (revision) et du saule, qui seront soumis aux organi
sations professionnelles pour observations. 

31. Le Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres a tenu sa 
quinzieme session a Valence (Espagne) du 9 au 11 octobre, sous la presidence 
de M. J.S. Bredell (Afrique du Sud). Outre ses travaux sur les deux principes 
directeurs d'examen des plantes fruitieres, qui ont ete adoptes par Ie Comite 
technique, Ie groupe de travail a acheve la redaction de premiers projets de 
principes directeurs d'examen de l'avocat~er, de l'actinidia, de l'olivier et 
du cognassier, qui seront soumis aux organisations professionnelles pour 
observations. 
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III. RELATIONS AVEC LES ETATS ET LES ORGANISATIONS 

32. En ce qui conc~rne les relations du Bureau de l' Union, en 1984, on se 
reportera au rapport sur les activites de l'UPOV pendant les neuf premiers mois 
de l'annee 1984, rapport deja approuve par Ie Conseil a sa dix-huitieme session 
ordinaire (document C/XVIII/2 Add; paragraphe 78 du document C/XVIII/14). De 
plus, les evenements suivants meritent une attention particuliere : 

i) en octobre, 1 'UPOV a ete representee au trente-sixieme congres de 
l'AIPH qui s'est tenu a Chester (Royaume-Uni); 

ii) en octobre egalement, l'UPOV a ete representee a une reunion d'experts 
, " gouvernementaux concernant la biotechnologie, convoquee a Bruxelles par la 

Commission des communautes europeennes; 

iii) en novembre, l'UPOVa ete representee a la premiere session du Comite 
d'experts de l'OMPI sur les inventions biotechnologiques et la propriete 
industrielle, qui s'est tenue a Geneve; 

iv) en decembre, 1 'UPOV a ete representee a un seminaire sur Ie theme : 
"Brevet et/ou protection des obtentions vegetales pour les varietes mises au 
point par des techniques d' ingeniosite genetique", organise a Munich par 
l'Institut Max Planck de droit etranger et international en matiere de brevets, 
de droit d'auteur et de concurrence. 

IV. PUBLICATIONS 

33. En 1984, Ie Bureau de l' Union a publie quatre numeros de "Plant Variety 
Protection" (Protection des obtentions vegetales Bulletin official et 
d'information de l'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales) ; Ie Compte rendu du symposium de 1983 sur la nomenclature, en 
franc;ais, allemand, anglais et espagnol (publications de 1 'UPOV nO 341 (F), 
(G), (E) et (S) respectivement); dix Principes directeurs pour la conduite de 
l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite (pour 
plus de renseignements, se reporter a la partie du present rapport qui concerne 
les travaux du Comite technique); les supplements habituels a la Collection 
des textes de la Convention de 1 'UPOV et d'autres documents importants etablis 
par l'UPOV (publication de 1 'UPOV nO 644 (F) (E) et (G), respectivement), dont 
notamment 1es documents types revises suivants : i) accord administratif type 
pour la cooperation internationale en matiere d' examen des varietes; ii) 
formulaire type pour la demande de protection d'une obtention vegetale; iii) 
formu1aire type pour la demande de denomination varietale; ainsi que les 
recommandations de 1 'UPOV relatives aux denominations varietales (publication 
de l'UPOV INF/IO). 

34. Le Conseil est invite a approuver 
Ie present rapport. 

[L'annexe suit] 



C/XIX/2 

ANNEXE 

ETATS MEMBRES DE L'UNION (au ler juillet 1985) 
(et Etats signataires de l'Acte de 1978 non encore rnernbres de l'Union) 

CONVENTION DE 1961 ACTE DE 1978 
(ET ACTE ADDITIONNEL DE 1972)1 

Etat4 

Date de signature Date de depOt ~e Date de prise Date de signature Date de depOt de 
l'instrument d'effet l'instrument3 

Afrique du Sud - 7 octobre 1977 6 novernbre 1977 23 octobre 1978 21 juillet 1981 
- (7 octobre 1977) (6 novernbre 1977) 

A11ernagne (Republi- 2 decernbre 1961 11 juillet 1968 10 aoGt 1968 23 octobre 1978 -
que federale d') (10 novernbre 1972) (23 jui11et 1976) (11 fevrier 1977) 

Belgique 2 decernbre 1961 5 novernbre 1976 5 decernbre 1976 23 octobre 1978 -
(10 novernbre 1972) (5 novernbre 1976) (11 fevrier 1977) 

Canada - - - 31 octobre 1979 -
- - -

Danernark 26 novernbre 1962 6 septernbre 1968 6 octobre 1968 23 octobre 1978 8 octobre 1981 
(10 novernbre 1972) (8 fevrier 1974) (11 fevrier 1977) 

Espagne - 18 avril 1980 18 rnai 1980 - -
- (18 avril 1980) (18 rnai 1980) 

Etats-Unis - - - 23 octobre 1978 12 novernbre 1980 
d 'Aroe rique - - -

France 2 decernbre 1961 3 septernbre 1971 3 octobre 1971 23 octobre 1978 17 fevrier 1983 
(10 novernbre 1972) (22 janvier 1975) (11 fevrier 1977) 

Hongrie - - - 16 mars 1983 
- - -

Irlande - - - 27 septernbre 1979 19 rnai 1981 
- - -

Israel - 12 novernbre 1979 12 decernbre 1979 - 12 avril 1984 
- (12 novernbre 1979) (12 decernbre 1979) 

Ita lie 2 decernbre 1961 1er juin 1977 ler juillet 1977 23 octobre 1978 -
(10 novernbre 1972) (ler juin 1977) (ler jui11et 1977) 

Japon - - - 17 octobre 1979 3 aoGt 1982 
- - -

Mexigue - - - 25 juillet 1979 -
- - -

Nou ve 11e-Ze 1ande - - - 25 juillet 1979 3 novernbre 1980 
- - -

Pays-Bas 2 decernbre 1961 8 aoGt 1967 10 aoGt 1968 23 octobre 1978 2 aoGt 1984 
(10 novernbre 1972) (12 janvier 1977) (11 fevrier 1977) 

Royaume-Uni 26 novernbre 1962 17 septernbre 1965 10 aoGt 1968 23 octobre 1978 24 aoGt 1983 
(10 novernbre 1972) (ler juillet 1980) (31 juillet 1980) 

Suede - 17 novernbre 1971 17 decernbre 1971 6 decernbre 1978 ler decernbre 1982 
(11 janvier 1973) (11 janvier 1973) (11 fevrier 1977) 

Suisse 30 novernbre 1962 10 juin 1977 10 juillet 1977 23 octobre 1978 17 juin 1981 
(10 novernbre 1972) (10 juin 1977) (10 juillet 1977) 

Les dates entre parentheses se rapportent a I' Acte additionne1 de 1972 1 
2 
3 
4 

de ratification si l'Etat a signe la Convention ou l'Acte additionnel, selon Ie cas; d'adhesion s'il ne l'a pas signe 
de ratification, d'approbation ou d'acceptation si l'Etat a signe l'Acte; d'adresion s'il ne l'a pas signe 
Les Etats signataires non encore mernbres sont soulignes 

Date de prise 
d'effet 

8 novernbre 1981 

-

-
-

8 novernbre 1981 

-
8 novernbre 1981 

17 mars 1983 

16 avril 1983 

8 novernbre 1981 

12 rnai 1984 

-
3 septernbre 1982 

-
8 novernbre 1981 

2 septernbre 1984 

24 septernbre 1983 

ler janvier 1983 

8 novernbre 1981 

[Fin de l'Annexe et du document] 
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